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d'hébergement de plein air de caractéristiques 

équivalentes, ports de plaisance 

l 

Taux 

Hébergements minimum et Taux 1 

maximum 

Tout hébergement en attente de classement ou 

sans classement à l'exception des hébergements 1% - 5% 3.5% 

de plein air 

Pour les hébergements sans classement ou en attente de classement (sauf camping) le tarif applicable sera le 

suivant : 3.5% du coût HT par personne de la nuitée dans la limite du tarif le plus élevé de la grille des 

hébergements classés adopté par la collectivité ou, s'il est inférieur à ce dernier, du tarif plafond applicable aux 

hôtels de tourisme 4 étoiles (2.40 €). Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation d'hébergement hors 

taxes. 

La taxe additionnelle départementale, égale à 10 %, s'ajoute au montant perçu par l'EPCI qui la reverse à la fin de 

la période de perception. Le produit de la taxe additionnelle est affecté aux dépenses destinées à promouvoir le 

développement touristique du département. 

Pour les hébergements non classés, la taxe additionnelle de 10% s'ajoute au tarif obtenu après application du taux 

adopté par la collectivité. 

• Sont exemptés de la taxe de séjour conformément à l'article L. 2333-31 du CGCT

Les personnes mineures; 

Les titulaires d'un contrat de travail saisonnier employés dans la commune; 

Les personnes bénéficiant d'un hébergement d'urgence ou d'un relogement temporaire. 

• Les logeurs doivent déclarer tous les mois le nombre de nuitées effectuées dans leur établissement auprès

du service taxe de séjour.

Cette déclaration peut s'effectuer par courrier ou par internet.

En cas de déclaration par courrier le logeur doit transmettre chaque mois avant le 10 le formulaire de

déclaration accompagné d'une copie intégrale de son registre des séjours.

En cas de déclaration par internet le logeur doit effectuer sa déclaration avant le 15 du mois.

Le service taxe de séjour transmet à tous les hébergeurs un état récapitulatif portant le détail des sommes

collectées qu'ils doivent leur retourner accompagné de leur règlement avant le:

20 juillet, pour les taxes perçues du 1er janvier au 30 juin 

20 janvier, pour les taxes perçues du 1er juillet au 31 décembre 

• Le produit de cette taxe est intégralement utilisé pour le développement touristique du territoire au

travers du financement de l'office de tourisme conformément à l'article L2333-27 du CGCT.
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